
L'assurance volontaire peut-elle être suspendue temporairement
au Luxembourg ?

Réponse courte

Non, la législation luxembourgeoise n'autorise pas la suspension temporaire d'une assurance volontaire. Toute

interruption entraîne la perte définitive du statut d'assuré volontaire, nécessitant une nouvelle affiliation complète.

Définition

L'assurance volontaire est un dispositif permettant de maintenir une couverture sociale (pension, maladie,

accident) en l'absence d'affiliation obligatoire. Elle vise à garantir une continuité des droits sociaux pour les

personnes ayant cessé temporairement ou définitivement leur activité professionnelle au Luxembourg.

Questions fréquentes

L'assurance volontaire peut-elle être suspendue temporairement au Luxembourg ?

Non, la législation luxembourgeoise n'autorise pas la suspension temporaire d'une assurance volontaire. Toute interruption entraîne la
perte définitive du statut d'assuré volontaire, nécessitant une nouvelle affiliation complète selon les articles 171 à 176 du Code de la
sécurité sociale.

Les RH doivent-ils informer sur l'assurance volontaire ?

Oui, les services RH doivent informer clairement les assurés de l'impossibilité légale de suspendre temporairement l'assurance, expliquer
les conséquences d'une interruption sur les droits sociaux futurs et documenter toutes les communications relatives aux affiliations
volontaires.

Que se passe-t-il après une résiliation d'assurance volontaire ?

Une fois résiliée, une nouvelle affiliation nécessite de remplir à nouveau l'ensemble des conditions d'accès (articles 171-176 CSS). La
gestion des assurances volontaires requiert une vigilance particulière, car toute interruption peut avoir des conséquences irréversibles sur
les droits.

Quelles conditions pour souscrire l'assurance volontaire ?

Résidence habituelle au Luxembourg ou dans un État membre de l'UE, cessation préalable d'une affiliation obligatoire, demande écrite
dans les 6 mois suivant la perte, justification de 12 mois consécutifs d'affiliation antérieure, et paiement régulier des cotisations.

Quelles situations mettent fin à l'affiliation volontaire au Luxembourg ?

Trois situations : la résiliation expresse par l'assuré (demande écrite à la caisse), le non-paiement des cotisations pendant deux mois
consécutifs, et la reprise d'une activité ouvrant droit à une assurance obligatoire. Aucune dérogation suspensive n'est possible.

Conditions d’exercice

Les conditions d'accès à l'assurance volontaire sont strictement encadrées par le Code de la sécurité sociale :
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Résidence habituelle au Luxembourg ou dans un État membre de l'UE

Cessation préalable d'une affiliation obligatoire

Demande écrite dans les 6 mois suivant la perte de l'affiliation obligatoire

Justification d'une période minimale d'affiliation antérieure de 12 mois consécutifs

Paiement régulier des cotisations fixées par la caisse compétente

Modalités pratiques

Seules trois situations peuvent mettre fin à l'affiliation volontaire :

La résiliation expresse par l'assuré (demande écrite à la caisse compétente)

Le non-paiement des cotisations pendant deux mois consécutifs

La reprise d'une activité ouvrant droit à une assurance obligatoire

Une fois l'assurance volontaire résiliée, une nouvelle affiliation nécessitera de remplir à nouveau l'ensemble des

conditions d'accès prévues aux articles 171 à 176 du Code de la sécurité sociale.

Pratiques et recommandations

Informer clairement les assurés de l'impossibilité légale de suspendre temporairement l'assurance.

Expliquer les conséquences d'une interruption sur les droits sociaux futurs.

Documenter toutes les communications relatives aux affiliations volontaires. Conseiller une évaluation approfondie

avant toute décision de résiliation.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 171-176 Code de la sécurité sociale Assurance pension volontaire

Art. 4 Code de la sécurité sociale Assurance maladie volontaire

Art. 173 Code de la sécurité sociale Résiliation et conséquences

La gestion des assurances volontaires requiert une vigilance particulière des services RH car toute interruption peut avoir des

conséquences irréversibles sur les droits sociaux des assurés. Il est impératif de consulter systématiquement la caisse compétente

avant d'entamer une procédure de résiliation.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


